
ProvenceAlpesCôte d’Azur

Engagement de souscription
au capital de la SCIC ENERCOOP PACA

Je, soussigné(e) : (compléter en fonction de votre statut : personne physique / personne morale)

Déclare souscrire : 

Fournisseur et producteur d’électricité 100 % renouvelable

Nom / Dénomination sociale

Prénom / SIRET

Domicile / Siège social

Profession / Activité

Téléphone 

Mail

en application de l’article 19 septies de la loi n°47-1175 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, et plus 
particulièrement de son titre II ter portant statut de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif,
connaissance prise du projet de Société Coopérative d’Intérêt Collectif à forme Anonyme (SCIC SA) à capital variable qui 
succédera à l’actuelle association de pré guration Enercoop Provence - Alpes - Côte d’Azur, déclarée à la préfecture des Bouches 
du Rhône le 30 novembre 2011 sous le n°W133017403, dont le siège social est situé à Marseille,

........................................   ( ............... ) parts de capital de 100 euros de valeur nominale chacune de ladite société sous statuts SCIC.

A l’appui de ma souscription, je verse ce jour en numéraire la somme de   ................................................  ( ............... ) euros,
par chèque à l’ordre de « la société en formation SCIC ENERCOOP PACA », représentant la libération intégrale des parts souscrites
avant transformation de la société.

Un certi cat de parts me sera remis après réception de mon engagement de souscription. 

Fait à

Le

Signature du souscripteur

Ils soutiennent 
Enercoop PACA :

Pièces à joindre à ce bulletin :

Copie de la pièce d’identité pour une personne physique, statuts pour une personne morale (+ extrait K-Bis pour une société).

ENERCOOP PACA - 18 rue du Transvaal - 13004 Marseille
Web : www.enercoop-paca.fr - Mail : contact@enercoop-paca.fr

 Tél : 04.86.11.04.62 - N° SIRET : 539 192 872 00015

L’absence de création de la SCIC au 1er mai 2013 entraînerait la restitution de la somme versée dans son intégralité. 



ProvenceAlpesCôte d’Azur

Engagement de souscription
au capital de la SCIC ENERCOOP PACA

La future SCIC Enercoop PACA

Fournisseur et producteur d’électricité 100 % renouvelable

Principales caractéristiques et intérêt de la SCIC Enercoop PACA

La future SCIC Enercoop PACA proposera, sur le territoire de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, de répondre à quatre 
objectifs :

En devenant associé de cette SCIC, par l'achat de part(s) sociale(s), vous participerez aux orientations et 
décisions de la coopérative suivant le principe 1 personne = 1 voix, au sein des di érents collèges.

 

mobiliser de l’investissement collectif et citoyen dans des moyens locaux de production d'énergie d’origine 
renouvelable (électricité ou chaleur)

o rir des services liés à la maîtrise de l’énergie dans le but de réduire les consommations 

commercialiser l'o re enercoop de fourniture d'énergie locale et 100 % renouvelable auprès de particuliers, 
professionnels et collectivités de la région paca 

renforcer l’économie locale en basant toutes ses activités sur une priorité donnée aux acteurs locaux 
(en privilégiant ceux qui s’inscrivent dans les principes de l’économie sociale et solidaire)

Ils soutiennent 
Enercoop PACA :

ENERCOOP PACA - 18 rue du Transvaal - 13004 Marseille
Web : www.enercoop-paca.fr - Mail : contact@enercoop-paca.fr

 Tél : 04.86.11.04.62 - N° SIRET : 539 192 872 00015

collectivités...) en fonction de leur nature et du lien qui les unit à la coopérative.

Ils sont ensuite répartis au sein de collèges, et votent les décisions et orientations de la structure selon un fonctionnement
démocratique et transparent, répondant à la règle «Une personne = Une voix». 

Le multisociétariat, réunissant des acteurs pouvant avoir des préoccupations divergentes (producteurs/consommateurs, 
associations/entreprises...) permet de prendre les décisions dans l’intérêt de l’ensemble des parties. 

sociétaires plaçant l’intérêt général au dessus de l’intérêt particulier.

Le statut de SCIC assure le respect d’une gouvernance concertée et d’une non-délocalisation des retombées économiques, 


